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 n° 262 600 du 19 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HALABI 

Rue Veydt 28 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 septembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité 

philippine, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de rejet de sa demande 

de renouvellement d'autorisation de séjour temporaire prise le 7 août 2018 assortie d’un 

ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 juillet 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A.-S. PALSTERMAN loco Me E. HALABI, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et N. 

SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 16 septembre 2017 muni d’un visa de type D 

obtenu sur la base d’un permis de travail B valable du 26 juin 2017 au 25 juin 2018, en 

qualité de fille au pair. 

 

1.2. Le 26 octobre 2017, elle a été mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 25 

juillet 2018.  

 

1.3. Le 2 août 2018, elle a introduit une demande de renouvellement de son titre de 

séjour. Le 7 août 2018, la partie défenderesse a rejeté la demande et a pris un ordre de 

quitter le territoire. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué 

 

« Je vous prie de bien vouloir convoquer l’intéressé(e) et de lui signifier que la 

demande de renouvellement du certificat d’inscription au registre des étrangers 

(carte A) est refusée. 

 

1- Base légale : article 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

2- Motifs de faits : 

 

L’intéressée est arrivée sur notre territoire le 16/09/2017 munie d’un visa de type D 

obtenu sur base d'un permis de travail B valable du 26/06/2017 au 25/06/2018. 

 

En date du 26/10/2017, un certificat d'inscription au registre des étrangers valable 

jusqu’au 25/07/2018 (carte A) lui a été délivrée ; 

 

L'intéressée a été autorisée au séjour temporaire en Belgique strictement dans le 

cadre de l’exercice de son activité en tant que Jeune fille au pair sous couvert d’un 

permis de travail B ; 

 

En date du 02/08/2018, l’intéressée a introduit la demande de renouvellement de 

son titre de séjour mais elle produit, à l’appui de cette demande, uniquement une 

demande de renouvellement de son permis de travail introduite à la Région 

flamande le 02/08/2018. 

 

Considérant dès lors que l'intéressée ne fournit pas la preuve qu'elle possède 

actuellement une autorisation de travailler. 

 

Considérant que sa précédente autorisation de travailler était valable jusqu'au 

25/06/2018. 

 

Que dès lors elle ne démontre pas remplir les conditions inhérentes à son séjour, et 

ce depuis le 26/06/2018. 

 

La demande de renouvellement de son autorisation de séjour temporaire est 

rejetée. 

 

L’intéressée est priée d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera 

notifiée 
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Elle devra prendre ses dispositions pour quitter le territoire à l’expiration de sors 

certificat d'inscription au registre des étrangers (carte A).» 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué 

 

« Il est enjoint à Monsieur / Madame(1), qui déclare se nommer (1) : 

nom, prénom : A. E., L. : H. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il (si elle) possède les documents requis 

pour s’y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision […]. 

 

MOTIF DE LA DECISION  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement 

des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

S'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou 

ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé (carte A expirée depuis 

le 26/07/2018). 

 

A noter qu’il ne ressort pas du dossier de l’intéressée un élément d’ordre familial ou 

médical s’opposant à la présente décision d’éloignement. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et du défaut de motivation, de la violation du 

principe de bonne foi et de bonne administration et de l'appréciation raisonnable, de 

l'article 23 de la Constitution, de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, du principe de motivation formelle des actes administratifs, du principe de 

motivation interne des actes administratifs, du principe « audi alteram partem », du 

principe du raisonnable, du principe de minutie, du principe de légitime confiance et du 

principe de sécurité juridique et de l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle invoque un défaut de 

motivation et une erreur manifeste d’appréciation dans la mesure où la décision attaquée 

porte une atteinte disproportionnée au droit au travail de la requérante. Elle rappelle que 

la requérante a obtenu un permis de travail B le 26 juin 2017, mais qu’elle ne s’est vue 

délivrer une carte A qu’en octobre 2017 en raison de la lenteur administrative. Elle estime 

que la commune aurait dû lui octroyer un permis de séjour d’un an à partir de la 

délivrance de son titre de séjour. Elle invoque l’article 25/3 de l’Arrêté royal du 8 octobre 

1981 relatif à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

qui prévoit un droit au séjour d’un an à partir de la délivrance du certificat d’inscription au 

registre des étrangers. Elle invoque ensuite le principe de légitime confiance et affirme 

que les employeurs de la requérante ne pensaient pas devoir demander le 

renouvellement du titre de séjour et du permis de travail en juillet, mais plutôt en octobre 

2018, soit un an après la délivrance de la carte A. Elle rappelle à cet égard le courrier du 

2 août 2018 envoyé par le conseil de la requérante expliquant la situation et regrette que 
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la partie défenderesse n’en ai nullement tenu compte. Elle souligne en outre que le 2 août 

2018, la requérante ne sollicitait pas le renouvellement de son titre de séjour, mais plutôt 

une demande de prolongation exceptionnelle de son titre de séjour pour une durée de 

trois mois afin de lui permettre de demander un renouvellement de son permis de travail. 

Elle soutient que le courrier du 2 août 2018 était clair à cet égard et note que la décision 

attaquée ne répond nullement à cette demande. Elle rappelle qu’elle y expliquait la 

situation particulière de la requérante ainsi que le fait que les mêmes employeurs 

souhaitent l’engager à nouveau et qu’un nouveau permis de travail devrait dès lors lui être 

octroyé. 

 

Elle s’adonne à quelques considérations quant à l’obligation de motivation et conclut en 

sa violation dans la mesure où la partie défenderesse n’a nullement tenu compte des 

éléments invoqués dans le courrier du 2 août 2018. Elle invoque également une erreur 

manifeste d’appréciation quant à l’objet de la demande formulée par la requérante 

« laquelle consistait en une requête en renouvellement de trois mois pour circonstances 

exceptionnelles, et non en renouvellement de séjour pour une nouvelle période d'un an ».  

 

Elle souligne une nouvelle fois que la partie défenderesse n’a nullement tenu compte des 

arguments repris dans le courrier du 2 août 2018, concernant notamment les explications 

de la demande tardive de prorogation et estime dès lors qu’il y a violation du principe du 

raisonnable et du principe « audi alteram partem ». Elle invoque à cet égard les « Normes 

de bonne conduite administrative » publiées sur le site Internet du Médiateur Fédéral et 

s’adonne à quelques considérations quant aux principes invoqués. Elle se réfère 

également à l’arrêt n°181.385 du 27 janvier 2017 du Conseil du contentieux des étrangers 

(ci-après le Conseil) et conclut également en la violation du droit à être entendu de la 

requérante. Elle invoque le devoir de minutie selon lequel la partie défenderesse devait 

rechercher les faits sur la base desquels elle allait prendre sa décision et conclut une 

nouvelle fois en la violation des principes invoqués en ce que « la motivation de la 

décision attaquée ne prenant pas en compte les arguments de la requérante concernant 

la présomption de circonstances exceptionnelles dans son chef ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle soutient que la décision 

attaquée porte atteinte aux droits fondamentaux de la requérante à mener une vie 

conforme à la dignité humaine et au respect de sa vie privée. 

 

Elle rappelle que la requérante n’a nullement sollicité la prolongation de son titre de séjour 

pour un an, sachant qu’elle ne rentrait pas dans les conditions, mais plutôt, à titre 

exceptionnel, la prolongation de son titre pour une période de trois mois, le temps 

d’obtenir son nouveau permis de travail. Elle déclare que la motivation de la décision 

attaquée est stéréotypée et lacunaire dans la mesure où elle n’est pas adaptée à la 

situation de la requérante.  

 

Elle s’adonne à quelques considérations quant à l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH) 

et soutient qu’en l’espèce, un examen de proportionnalité devait être réalisé dans la 

mesure où la décision met fin à un séjour. Elle souligne que la partie défenderesse 

semble avoir tout à fait ignoré la vie privée de la requérante et déclare dès lors la décision 

illégale. Elle affirme que la partie défenderesse n’a procédé à aucun examen concret de 

la situation alors qu’elle en avait parfaitement connaissance. Elle rappelle que la 

requérante est sur le territoire belge depuis un an, qu’elle y travaille et qu’elle peut se 

prévaloir d’un ancrage local durable ; elle estime que la partie défenderesse devait 

procéder à une balance des intérêts en présence. Elle ajoute que « la requérante a 
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travaillé durant plus d'un an, n'a jamais fait appel à l'aide de la collectivité, est en ordre 

d'assurabilité au niveau de ses soins de santé et bénéficie de la possibilité de conclure un 

nouveau contrat de travail pour lequel une demande de délivrance d'un permis de travail 

B aurait pu être sollicité si la partie adverse avait daigné lui octroyer une prolongation 

exceptionnelle de son titre de séjour pour une période de trois mois, en tenant compte de 

sa situation particulière et des circonstances indépendantes de sa volonté ». Elle se 

réfère à plusieurs arrêts du Conseil et sollicite l’annulation des actes attaqués.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 

novembre 2006). 

 

En l’espèce, la partie requérante n’indique pas de quelle manière la décision attaquée 

serait constitutive d’une violation de l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991, de l’article 23 

de la Constitution, du principe de bonne foi ou du principe de sécurité juridique.  

 

En outre, la partie requérante n’expose pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une 

violation du principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans 

l’identifier plus précisément, et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt 

n°245.280, prononcé le 5 août 2019 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil se rallie, que 

«[…] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] ». 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions et de ces principes. 

 

3.2. Pour le reste, le Conseil rappelle que l’article 9, alinéa 1er de la Loi, sur la base 

duquel le premier acte attaqué est pris, dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le 

royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des 

cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le ministre ou son délégué ».  

 

L’article 13 de la même loi porte que :  

« § 1er Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une 

durée limitée, soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé, soit en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit 

effectuer en Belgique.  

[…]  

§ 2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par 

l'administration communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait 

été introduite avant l'expiration du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé 

l'autorisation pour une nouvelle période ou n'ait pas mis fin à l'admission au séjour. Le Roi 

détermine les délais et les conditions dans lesquels le renouvellement ou la prorogation 

des titres de séjour doit être demandé.  

[…]  

§ 3 Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison 

de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la 

durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants :  
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[…]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ; […] ».  

 

3.3. Le Conseil rappelle en outre, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est 

tenue la partie défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, 

cette dernière doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les 

motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.4. En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement, par les motifs qu’elle indique, 

constater que la requérante ne remplissait plus les conditions de son séjour et refuser le 

renouvellement de l’autorisation de séjourner temporaire sur le territoire. En effet, l’acte 

attaqué précise qu’ « L’intéressée est arrivée sur notre territoire le 16/09/2017 munie d’un 

visa de type D obtenu sur base d'un permis de travail B valable du 26/06/2017 au 

25/06/2018. En date du 26/10/2017, un certificat d'inscription au registre des étrangers 

valable jusqu’au 25/07/2018 (carte A) lui a été délivrée ; L'intéressée a été autorisée au 

séjour temporaire en Belgique strictement dans le cadre de l’exercice de son activité en 

tant que Jeune fille au pair sous couvert d’un permis de travail B ; En date du 02/08/2018, 

l’intéressée a introduit la demande de renouvellement de son titre de séjour mais elle 

produit, à l’appui de cette demande, uniquement une demande de renouvellement de son 

permis de travail introduite à la Région flamande le 02/08/2018. Considérant dès lors que 

l'intéressée ne fournit pas la preuve qu'elle possède actuellement une autorisation de 

travailler. Considérant que sa précédente autorisation de travailler était valable jusqu'au 

25/06/2018. Que dès lors elle ne démontre pas remplir les conditions inhérentes à son 

séjour, et ce depuis le 26/06/2018. La demande de renouvellement de son autorisation de 

séjour temporaire est rejetée ». Le Conseil observe que ces motifs se vérifient à la lecture 

du dossier administratif. 

 

3.5. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle semble affirmer que la partie 

défenderesse lui reproche le caractère tardif de l’introduction de sa demande de 

renouvellement de son autorisation de séjour dans la mesure où tel n’est nullement le 

cas ; la partie défenderesse constatant simplement que le permis de travail de la 

requérante n’est plus valable depuis le 26 juin 2018 et qu’elle ne remplit dès lors plus les 

conditions de son séjour.  

 

3.6. Le Conseil ne comprend ensuite pas l’intérêt du reproche fait à la partie défenderesse 

d’avoir traité la demande de la requérante comme une demande de renouvellement 

d’autorisation de séjour et non comme une demande, à titre exceptionnel, de la 

prolongation de son titre de séjour pour une période de trois mois, dans l’attente de 

l’obtention de son permis de travail. Le Conseil note premièrement que la Loi ne prévoit 

pas de possibilité de demander, à titre exceptionnel, la prolongation du délai pour 

introduire la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour. La partie 
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défenderesse n’était donc pas tenue par le libellé de la demande et pouvait valablement 

constater que les conditions du séjour n’étaient plus respectées et que l’autorisation de 

séjour ne pouvait pas être prolongée.  

 

Ensuite le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas avoir été autorisée 

au séjour temporaire avec comme conditions l’exercice d’une activité rémunérée sous le 

couvert d’un permis de travail B. Or force est de constater, à la lecture du dossier 

administratif et des mentions sur le permis de travail y présent, que la requérante 

disposait d’un permis de travail valable jusqu’au 26 juin 2018 et qu’elle ne l’a nullement 

renouvelé à temps. Le Conseil relève ensuite que la requérante ne conteste pas ces 

éléments en termes de requête dans la mesure où elle affirme avoir introduit sa demande 

de renouvellement de son permis de travail le 2 août 2018. Force est également de 

constater que la requérante ne démontre nullement disposer d’un tel permis actuellement. 

Elle ne peut dès lors pas remettre en cause le fait qu’elle ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour et que la partie défenderesse pouvait valablement décider que 

l’autorisation de séjour ne pouvait être renouvelée.  

 

De même, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de l’argumentation relative à la lenteur 

administrative dans la mesure où, même si la carte A n’a été délivrée qu’en octobre 2017, 

la partie requérante ne pouvait ignorer, dans la mesure où les mentions sur le permis de 

travail sont claires, que celui-ci n’était plus valable à partir du 26 juin 2018 et qu’elle ne 

remplissait dès lors plus les conditions de son séjour. 

 

3.7. Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle invoque la violation du droit 

être entendu, du principe « audi alteram partem », du principe du raisonnable ou du 

devoir de minutie. En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la 

demande introduite par la requérante, au regard des éléments produits à l’appui de cette 

demande. Dans le cadre de celle-ci, la requérante a ainsi eu la possibilité de faire valoir 

les éléments qu’elle estimait utiles à sa demande. Il relève également qu’il ressort d’une 

jurisprudence administrative constante que c’est au demandeur qui se prévaut d’une 

situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il 

incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder 

à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). Il ne peut dès lors être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la requérante à cet égard, avant la prise de 

l’acte attaqué. A cet égard, les jurisprudences invoquées ne permettent nullement de 

renverser le constat qui précède. 

 

3.8. En ce qui concerne la violation alléguée du principe de légitime confiance, le Conseil 

rappelle que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001, à l’enseignement duquel il 

se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le 

cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de 

réclamer la protection de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle 

l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire 

naître dans son chef des espérances fondées […] », quod non en l’occurrence où l’on 

cherchera vainement dans la requête, ainsi, du reste, que dans le dossier administratif, le 

moindre élément qui puisse être considéré comme fondant de telles assurances dans le 

chef de la requérante. 

 

3.9.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 



  

 

 

CCE X - Page 8 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T. / Finlande, § 

150). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première 

admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 

63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela 

s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la 

CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la 

garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 

2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à 

l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait 

avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 
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circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.9.2. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’invoque aucune vie 

familiale sur le territoire belge. Ensuite, même à considérer que la requérante ait bien une 

vie privée en Belgique de par son travail, force est de constater, comme indiqué ci-

dessus, que son permis de travail n’a pas été renouvelé en sorte qu’elle ne peut plus 

exercer d’activité professionnelle. La requérante ne pouvait ignorer que sa vie privée en 

Belgique était soumise au respect de certaines conditions, lesquelles ne sont plus 

remplies. Elle ne peut dès lors plus revendiquer le bénéfice de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.10. Partant, le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt et 

un, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


